
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 

Département des Vosges 

MAIRIE DE VENTRON 

Tél 03 29 24 18 18 ɀ Fax 03 29 24 20 10 

E-Mail : mairie-de-ventron@wanadoo.fr 

 

 

 

 

 

 

 

Guide de la rentrée 2017/2018 

 Commune de VENTRON 

Réalisation : B. VANSON 

 
 
 
 

 

Éducation - Enfance - Jeunesse 

F¡_mm_hnc_fł^_łf[łl_hnlè_ 

 

Guide 2017-2018 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

mailto:mairie-de-ventron@wanadoo.fr


 
SOMMAIRE 

Édito 

La restauration scolaire et le temps repas 

 Le temps périscolaire - Garderie  

Les nouvelles activités périscolaires NAP 

Le temps extrascolaire  

Les accueils de loisirs & le projet éducatif de territoire 

La semaine type des écoliers 

Le transport & la discipline générale 

,ÅÓ ÍÏÄÁÌÉÔïÓ ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎÓ Ǫ ÆÁÃÔÕÒÁÔÉÏÎ ÄÅÓ 

prestations  

Numéros utiles 

 

 

 

 

 

 

 

 

Édito 

Chers parents, chers enfants, 
 
La rentrée scolaire est incontestablement un temps fort 
dans la vie des familles, pour nos enfants et pour vous 
parents, toujours attentifs au cadre de la vie quotidienne de 
nos écoles. Ce guide répond à toutes vos interrogations afin 
ÄȭÁÂÏÒÄÅÒ la rentrée 2017 en toute sérénité. 
 
Dans ce guide, vous trouverez des renseignements 
pratiques liés à ÌȭïÄÕÃÁÔÉÏÎ ÏÕ ÁÕØ ÔÅÍÐÓ périscolaires. Vous 
y ÄïÃÏÕÖÒÉÒÅÚ ÌȭÉÍÐÌÉÃÁÔÉÏÎ ÍÕÎÉÃÉÐÁÌÅ ÐÏÕÒ ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ 
ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÅÔ ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÄÅ ÖÏÔÒÅ ÅÎÆÁÎÔȢ 
 
À VENTRON, les enfants, les jeunes, sont notre priorité. 
Nous consacrons beaucoup de moyens pour être à vos 
ÃĖÔïÓȟ ÌÅ ÐÌÕÓ ÕÔÉÌÅ ÐÏÓÓÉÂÌÅ Û ÌÁ ÒïÕÓÓÉÔÅ ÄÅ ÃÈÁÃÕÎ ÄȭÅÎÔÒÅ 
eux. Soyez assurés que les élus(es), les agents de la 
commune déploient les efforts nécessaires pour assurer aux 
côté des enseignants(es), le bon fonctionnement des écoles 
et des accueils de loisirs péri et extrascolaires au service de 
ÌȭïÐÁÎÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ ÅÔ ÄÕ ÄïÖÅÌÏÐÐÅÍÅÎÔ ÄÅ ÎÏÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ 

 

Belle rentrée à toutes et à tous ! 

Mme Brigitte VANSON  

Adjointe déléguée à la Jeunesse et la Vie Scolaire 



 

 

 

 

 

 

 

La restauration scolaire et le temps repas  

Le temps de cantine est un temps extra scolaire et est 
géré par la  commune de VENTRON. Il accueille tous les 
ÅÎÆÁÎÔÓ ÓÃÏÌÁÒÉÓïÓ Û ÌȭïÃÏÌÅ  ÍÁÔÅÒÎÅÌÌÅ ÅÔ ïÌïÍÅÎÔÁire  
 
#ȭÅÓÔ ÕÎ ÓÅÒÖÉÃÅ ÃÏÍÍÕÎÁÌ ÉÎÓÃÒÉÔ ÄÁÎÓ ÌÁ ÃÏÎÔÉÎÕÉÔï 

ïÄÕÃÁÔÉÖÅȟ ÏÕÖÅÒÔ ÁÕØ ÆÁÍÉÌÌÅÓ ÄÁÎÓ ÌȭÉÎÔïÒðÔ ÄÅÓ ÅÎÆÁÎÔÓȢ 

,ȭÁÍïÎÁÇÅÍÅÎÔ ÄÅ ÃÅ ÔÅÍÐÓ ÄÕ ÍÉÄÉ ÆÁÖÏÒÉÓÅ ÌÅ ÃÁÌÍÅȟ 

ÓȭÁÔÔÁÃÈÅ Û ÌÁ ÓÏÃÉÁÂÉÌÉÔï ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÅÔ ÐÒÉÖÉÌïÇÉÅ ÌÁ ÄïÔÅÎÔÅ 

pendant le moment du repas. Tous les jours, des repas 

équilibrés sont préparés et livrés en liaison chaude  par le 

Collège de Cornimont. 

,ÅÓ ÍÅÎÕÓ ÈÅÂÄÏÍÁÄÁÉÒÅÓ ÓÏÎÔ ÁÆÆÉÃÈïÓ Û ÌȭÅØÔïÒÉÅÕÒ ÄÅ 
ÌȭïÃÏÌÅȢ 
 
 
 
 

 
Repas & Pause Méridienne 
Lors de cette pause dans leur journée de classe, les 

enfants sont encadrés par du personnel municipal, 

ÁÎÉÍÁÔÒÉÃÅÓȟ !Ȣ4Ȣ3Ȣ%Ȣ- ÁÇÅÎÔÓ ÄȭÅÎÔÒÅÔÉÅÎȢ !ÖÁÎÔ ÏÕ 

après le repas, des ateliers éducatifs ou animations 

ludiques peuvent être proposés aux enfants 
Paiement 

Les parents reçoivent une facture mensuelle 
ÃÏÒÒÅÓÐÏÎÄÁÎÔ ÁÕ ÎÏÍÂÒÅ ÄÅ ÒÅÐÁÓ ÐÒÉÓ ÐÁÒ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÏÕ 
ÁÙÁÎÔ ÆÁÉÔ ÌȭÏÂÊÅÔ ÄȭÕÎÅ ÒïÓÅÒÖÁÔÉÏÎȢ En cas de fermeture 
ÄÅ Ì΄ïÃÏÌÅ ÅÎ ÒÁÉÓÏÎ ÄȭïÖïÎÅÍÅÎÔÓ ÉÎÄïÐÅÎÄÁÎÔÓ ÄÅ ÌÁ 
volonté des parents, le repas non consommé sera pris en 
compte le mois suivant. Les absences justifiées par 
certificat médical au-delà de trois jours feront l'objet d'un 
avoir sur le mois suivant, sauf pour le mois de juin. Le 
certificat médical doit être apporté dans les 3 jours 
ouvrables suivant la visite chez le médecin. 
Tarifs des repas   

ΪȟάΦ Ώ Ói le QF est supérieur ou égal à 650 
ΪȟΫΦ Ώ ÓÉ ÌÅ 1& ÅÓÔ ÉÎÆïÒÉÅÕÒ Û άΫΦ 
Bil[cl_mł^¡iop_lnol_ 

Tous les lundis, mardis, mercredis, jeudis et vendredis de 
12h  à 13h20 
 

 

 



 

 

 

 

 

 

Le temps périscolaire   

Garderie a p[hnł_nł[jlçmłf¡è]if_ 

Les accueils périscolaires sont des structures municipales 

déclarées et agréées par la Direction départementale  de 

la cohésion sociale et de la protection des populations 

(DDCSPP). 

 
F¡[]]o_cfłjèlcm]if[cl_&łohłèn[nł^¡_mjlcn 
)Ì ÎÅ ÓȭÁÇÉÔ ÐÁÓ ÄȭÕÎÅ ÓÉÍÐÌÅ ÇÁÒÄÅÒÉÅ ÍÁÉÓ ÄȭÕÎ lieu de vie, 

de socialisation eÔ ÄȭïÐÁÎÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔȟ ÏĬ ÌÅ ÒÅÓÐÅÃÔ ÄÕ 

ÒÙÔÈÍÅ ÄÅ ÖÉÅ ÄÅ ÌȭÅÎÆÁÎÔ ÅÓÔ ÐÒÉÏÒÉÔÁÉÒÅȢ 0ÏÕÒ ÌȭÅÎÆÁÎÔ 

ÃȭÅÓÔ ÕÎ lieu de détente de découvertes ÄȭÁÃÔÉÖÉÔïÓ 

physiques et de loisirs où il pourra choisir les animations 

ÑÕÉ ÌȭÉÎÔïÒÅÓÓÅÎÔ ɉÄÅÓÓÉÎ ÊÅÕØ ÌÅÃÔÕÒÅȣɊȢ 3ÏÕÓ ÌÁ 

ÒÅÓÐÏÎÓÁÂÉÌÉÔï ÄȭÕÎÅ ïÑÕÉÐÅ ÄÅ ÐÒÏÆÅÓÓÉÏÎÎÅÌÓ ÑÕÁÌÉÆÉïÓ. 

 

 

 

 

 

>_mł[hcg[ncihmłnion_młf¡[hhè_ 

Pour répondre au Projet Éducatif local de la commune, 

ÌȭïÑÕÉÐÅ ÍÅÔ ÅÎ ÐÌÁÃÅ ÕÎ 0ÒÏÊÅÔ ÐïÄÁÇÏÇÉÑÕÅ ÑÕÉ 

comprend : Des activités quotidiennes proposées et non 

imposées. Un lien pédagogique est assuré entre les 

ÄÉÆÆïÒÅÎÔÅÓ ÓÔÒÕÃÔÕÒÅÓ ÄȭÁÃÃÕÅÉÌ ÄÅ ÌÏÉÓÉÒÓ ÐÏÕÒ ÐÅÒÍÅÔÔÒÅ 

une meilleure prise en charge des enfants au quotidien. 

#ÅÓ ÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÓȭÉÎÓÃÒÉÖÅÎÔ ÅÎ ÃÏÍÐÌïÍÅÎÔ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȢ )Ì 

ÓȭÁÇÉÔ Äe temps de loisirs et de pause pour les enfants, 

ÏÒÇÁÎÉÓïÓ ÄÁÎÓ ÌȭÅÎÃÅÉÎÔÅ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȟ ÄÁÎÓ ÄÅÓ ÅÓÐÁÃÅÓ 

dédiés, ou mutualisés. 
 

Fonctionnement et horaires  

Elle a lieu tous les jours de classe les lundis, mardis, jeudis 
et vendredis de 7 h 15 à 8 h 20 et de 15 h 30 à 18 h 30. 
L'inscript ion se fait lors des permanences de la garderie 
sur le planning de présence à l'entrée du local. L'accès à la 
garderie n'est autorisé que lorsque l'inscript ion est faite.  
 
Tarifs de garderie  :  
0.70 Ώ ÌÁ ÄÅÍÉ-heure si le QF est supérieur  

Ou ΦȢάΦ Ώ ÌÁ ÄÅÍÉ-heure si le QF est inférieur ou égal à 

650. 

 



 

 

 
 

 

LES NOUVELLES ACTIVITÉS  PÉRISCOLAIRES NAP 

À travers les NAP, la mairie propose des activités visant à 

ÆÁÖÏÒÉÓÅÒ ÌȭïÐÁÎÏÕÉÓÓÅÍÅÎÔ des enfants, à développer leur 

curiosité et à ÒÅÎÆÏÒÃÅÒ ÌÅÕÒ ÐÌÁÉÓÉÒ ÄȭÁÐÐÒÅÎÄÒÅȢ 

 
Ateliers « NAP » =¡_mnłkoicł9 

Les enfants pratiquent des activités diversifiées à 

vocation éducative, organisées sÏÕÓ ÆÏÒÍÅ ÄȭÁÔÅÌÉÅÒÓ 

découverte (sportifs, culturels, artistiques, 

ÓÃÉÅÎÔÉÆÉÑÕÅÓȣɊȢ )ÌÓ ÓÏÎÔ ÐÒÉÓ ÅÎ ÃÈÁÒÇÅ ÐÁÒ ÄÅÓ 

associations, intervenants spécialisés. Les activités ont 

ÌÉÅÕ ÁÕ ÓÅÉÎ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅ ÍÁÉÓ ÐÅÕÖÅÎÔ ïÇÁÌÅÍÅÎÔ ÓÅ 

dérouler dans des espaces tels que, terrains de jeux ou 

dans des salles municipales. 

 

 

 

 

 
=¡_mnł]igg_hnł? 

Ces ateliers sont mis en place par période, de vacances à 

ÖÁÃÁÎÃÅÓȢ ,ÏÒÓÑÕȭÕÎ ÅÎÆÁÎÔ ÓȭÉÎÓÃÒÉÔ Û ÕÎ ÁÔÅÌÉÅÒ .!0ȟ ÉÌ 

doit y participer régulièrement. Les enfants ne peuvent 

ÐÁÓ ðÔÒÅ ÒÅÐÒÉÓ ÁÖÁÎÔ ÌÁ ÆÉÎ ÄÅ ÌȭÁÔÅÌÉÅÒ Û ΧέÈȢ !ÐÒîÓ ÌÅÓ 

NAP, vous pouvez récupéÒÅÒ ÖÏÔÒÅ ÅÎÆÁÎÔ Û ÌȭïÃÏÌÅ ÏÕ ÌÅ 

ÌÁÉÓÓÅÒ Û ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅ ÄÕ ÓÏÉÒ ÊÕÓÑÕȭÛ ΧήÈΩΦȢ  
 

=¡_mnłko[h^ł9 

)ÌÓ ÓÅ ÄïÒÏÕÌÅÎÔ ÄÁÎÓ ÌÅÓ ÌÏÃÁÕØ ÄÅ ÌȭïÃÏÌÅȟ ÄÅ ΧΫ(ΩΦ Û ΧέÈȟ 

deux jours par semaine  le mardi et le vendredi. Ces 

ateliers se tiennent en parallèle de ÌȭÁÃÃÕÅÉÌ ÐïÒÉÓÃÏÌÁÉÒÅȢ 

 

TARIFS  à la semaine : 2,00 Ώ ÓÉ  1& ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÏÕ ïÇÁÌ Û 

άΫΦ  ÏÕ ΨȟΧΦ Ώ ÓÉ 1& ÓÕÐïÒÉÅÕÒ  
 

TARIFS  à la séance : 1, ΧΦ Ώ 1& ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÏÕ ïÇÁÌ Û άΫΦ 

ÏÕ Χȟ ΨΦ Ώ ÓÉ 1& ÓÕÐïÒÉÅÕÒ  

 

 

 

 

 



 

 

 

 

 

LES ACCUEILS DE LOISIRS PETITES VACANCES 

Les accueils de loisirs sont organisés dans les structures 

permanentes de la Mairie. Ils sont ouverts de 8 h à 18 h. 

Les enfants peuvent y être conduits directement entre 8 

h et 9 h et repris par les parents entre 17 h  et 18 h. 
 

Les accueils de loisirs permettent aux enfants de 
pratiquer de nombreuses activités éducatives et de loisirs 
pendant leur temps libre, la diversité des ateliers 
proposés (éveil éducatif, artistique, scientifique, créatif et 
sportif) aide à grandir et à ÓȭïÐÁÎÏÕÉÒ ÔÏÕÔ ÅÎ ÒÅÓÐÅÃÔÁÎÔ 
le rythme et les envies de chacun. Lieux de détente et de 
découvertes, ces accueils sont le point départ de projets 
individuels et collectifs. À imaginer et à mettre en place 
avec lȭïÑÕÉÐÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÉÏÎȢ 
 

Elle permet de prévoir le ÎÏÍÂÒÅ ÄȭÁÎÉÍÁÔÅÕÒÓ ÅÔ ÄÅ 

programmer plus efficacement les activités. 

 
 

 

Les réservations fonctionnent par périodes 

réparties comme suit   

6ÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭÈÉÖÅÒ - Vacances de printemps - Vacances 

ÄȭïÔï - 6ÁÃÁÎÃÅÓ ÄȭÁÕÔÏÍÎÅs de 8 heures à 18 heures. 

Fermeture du centre pour les vacances de Noël. Les 

inscriptions seront faites au plus tard le jeudi matin qui 

précède la semaine de fréquentation. Vous pourrez 

consulter le programme détaillé des activités sur le site 

Internet : ventron.fr 

$ÅÓ ÂÕÌÌÅÔÉÎÓ ÄȭÉÎÆÏÒÍÁÔÉÏÎ ɉÁÃÔÉÖÉÔïÓ ÐÒÏÐÏÓïÅÓȢȢȢɊ ÅÔ 

ÄȭÉÎÓÃÒÉÐÔÉÏÎ ÓÅÒÏÎÔ ÆÏÕÒÎÉÓ ÁÕØ ÅÎÆÁÎÔÓȢ 

 
TARIFS demi ¥ journée  

Demi-ÊÏÕÒÎïÅ άȟήΦ Ώ ÓÉ 1& ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÏÕ ïÇÁÌ Û άΫΦ 

άȟίΦ Ώ  ÓÉ 1& ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û άΫΦ 
TARIFS journée 

*ÏÕÒÎïÅ ΧΩȟΫΦ Ώ ÓÉ 1& ÉÎÆïÒÉÅÕÒ ÏÕ ïÇÁÌ Û άΫΦ 

ΧΪȟΫΦ Ώ ÓÉ 1& ÓÕÐïÒÉÅÕÒ Û άΫΦ 

Tarif préférentiel forfait semaine   

 ΫΦȟΦΦ Ώ  

  

 

http://www.ventron/


 

 

 

 

  Pour  Les mercredis Liacmihł_hnl_łf¡è]if_ 

  Le Temps de midi ? 

Le mercredi midi, ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÓÃÏÌÁÉÒÅ ÓȭÁÃÈîÖÅ Û ΧΨ Èȟ ÌÅÓ 

ÅÎÆÁÎÔÓ ÏÎÔ ÌÁ ÐÏÓÓÉÂÉÌÉÔï ÄȭðÔÒÅ ÁÃÃÕÅÉÌÌÉÓ ÐÏÕÒ ÌÅ ÔÅÍÐÓ ÄÕ 

midi au restaurant scolaire. 

 

Comment ça marche ?   

Prise en charge des enfants par les parents sur le site de 
chaque école à 12 h   
OU  
Prise en charge des enfants par les animateurs dans 
chaque école à 12 h  
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 Le Projet Éducatif de Territoire  

 

« Une démarche innovante pour la réussite éducative 

de tous » La loi sur la réforme des rythmes scolaires a 

conduit la commune de VENTRON à initier une démarche 

de Co-construction d'un Projet Éducatif de Territoire pour 

proposer à chaque enfant un parcours éducatif cohérent 

et de qualité avant, pendant et après l'école.  

 

,ȭÏÂÊÅÃÔÉÆ : Son but est de tirer parti de toutes les 

ressources du territoire et de créer des synergies pour 

garantir une plus grande continuité éducative entre les 

projets des écoles et les activités proposées aux élèves en 

dehors du temps scolaire et offrir à chaque enfant un 

parcours éducatif cohérent et de qualité. 

 
 
 
 
 

 



La semaine type des écoliers  

 

 
 
 
 
 

 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

 
 

NOS écoles 

École maternelle : 1 classe 
École primaire : 2 classes 
Directeur M. GRISWARD 
 

Adresse : 5, place de la Mairie 88310 VENTRON 

Classe de cycle I : 8 PS, 10 MS et 8 GS soit 26 élèves  
Classe  de CP, CE1, CE2 : 6 CP, 8 CE1 et 6 CE2 soit 20 élèves  
Classe de CM1, CM2 : 9 CM1 et 5 CM2 soit 14 élèves  
 
 

Le personnel scolaire et périscolaire   
Une équipe dédiée au bien-être de vos enfants 
L'équipe est composée : 

 

Hélène GONKEL : Directrice. D.E. Educatrice de Jeunes Enfants, 

BAFD  

Mélanie DAVID : Animatrice périscolaire. BAFA 
Nadine MUNSCH : ATSEM. CAP Petite Enfance  
Annie MOUGEL : ATSEM. CAP Petite Enfance. BAFA  
Sylvie TISSERANT : Agent Technique. BAFA 
 

 
 
 
 


